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sienrs, d'émettre l'avis- que h* GOBse* muni
cipal verra avec plaisir la création d'un Mont-
de-piélé à Roubarx dans les conditions tracées 
par le projet ci-joint, et qu'en outre U con
sent à ce que la garantie de la ville pour les 
emprunts à contracter par l'établissement 
soit portée au maximum de 70,000 francs au 
au lieu de 50,000 francs qui avait été fixé 
d'abord. 

Le Conseil renvoie à la Commission des 
finances l'examen des modifications proposées 
à l'organisation du Mont-de-piété. 

M. le Maire présente un procès-verbal de 
réception définitive : 
Réception définitive d'un aqueduc rue 

de l'Aima. • • 

Messieurs , 
Nous vous présentons le procès-verbal de 

réception définitive de l'aqueduc construit 
dans la rue de la Longue-Voie, dite de l'Aima. 
Le décompte de l 'entrepreneur, M. Louis De-
baisieux s'élève à. . . . fr. 2,709 -il 

Il a reçu les 4/5, soit . . . 2,167 53 
Il lui révient donc pour solde. 541 88 

qui seront payés sur l'article 129 du budget 
de 1869. 

Le procès-verbal de réception définive d'un 
aqueduc rue de l'Aima est adopté à l'unani
mité. 

M. le Maire demande un crédit pour solder 
Une note 'de M. Desrousseaux, avoué : 

Frais dûs à M. Desrousseaux, avoué. 

Messieurs , 
Nous avons reçu de M. Desrousseaux, avoué, 

une note de frais, concernant les procès que 
nous avons dû soutenir contre les industriels 
dont les propriétés ont souffert dans l'émeute 
du 16 mars , ainsi que d'autres relatifs au ser
vice des eaux, à eelui des travaux commu
naux et aux autres affaires. 

Le'total de ces frais est de 862 fr. 26 c. 
Les frais dont il «'agit sont ceux qui in

combent à la ville, et ne comprennent rien 
de ce qui est à la charge des adversaires. 

Nous vous proposons donc de voter un 
crédit de 868 fr. 26 c , payable en 1869. 

Ce crédit est voté sans discussion. 
(La suite au prochain numéro.) 

Chronique Locale 
Les assisçs du département du Nord pour 

le premier trimestre de .1870 s'ouvriront à 
Douai le lundi 7 février prochain, sous la 
présidence de M. Decoudaveine, conseiller 
a la Cour impériale. MM. Pagart et David, 
conseillers, siégeront comme assesseurs. 

On nous annonce qu'un concert monstre, 
organisé par les soins de plusieurs personnes 
charitables, sera donné au profit des'pauvres 
ïe 9 janvier 1870, avec le concours de la 
Société Chorale, de la Fanfare et de plusieurs 
artistes et amateurs distingués. 

Ce concert aura lien dans le grand salon 
du Cercle choral, rue [Pauvrée. Le prix du 
cachet est fixé à 1 franc. 

Voila une bonne pensée ; espérons que le 
public s'y associera. 
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Le célèbre professeur Herïnann donnera 
aujourd'hui Dimanche une séance de pres
tidigitation à la société chorale. 

Cette séance aura lieu entre la première 
et la seconde partie du bal offert ce soir-là, 
aux sociétaires. 

Les membres de la Commission prient 
Messieurs les sociétaires de considérer le 
présent avis comme une invitation, le temps 
leur manquant pour adresser à domicile une 
invitation particulière à chacun d'eux. 

On signalait depuis un certain temps des 
vols commis dans les fourgons affectés aux 
bagages dans les trains de chemin» de fer. 
Des malles étaient fracturées, les objets 
qu'elles contenaient en étaient enlevés sans 
que jusqu'ici, malgré la surveillance exercée 

découvrir les coupables. II y avait de nom
breuses plaintes formulées par des voyageurs 
de différents points de la France, victimes de 
ces vols. 

Jeudi, sur les indications de l'administra
tion du chemin de fer, le service de la sûretô 
a arrêté dans un hôtel de la rue de Tournai, 
à Lille, un nommé M.:Kuger, mécanicien, 
l'auteur présumé de ces méfaits. Une visite 
opérée à son domicile a amené la découverte 
d'une énorme quantité d'objets provenant de 
vols du chemin de fer. 

(Propagateur.) 

Le Propagateur raconte ainsi une audacieuse 
évasion qui a eu lieu vendredi à Lille pen
dant l'audience du tribunal correctionnnel : 

Huit affaires étaient inscrites au rôle, dont 
une pour vol, celle du nommé Frédéric Kinge 
dangereux repris de justice sous le coup de 
la récidive légale. Outre qu'il est un émule 
des frères Delannoy pour la force et l'audace, 
c'est aussi un voleur redouté. 

H venait de s'entendre condamner à deux 
années d'emprisonnement et deux ans de sur
veillance, lorsque regagnant sa place au banc 
des prévenus, prit sa course, sauta au-des
sus de la balustrade entre l'enceinte publique 
et celle réservée au barreau, et s'échappa 
par les couloirs. Il a pris ainsi la clé des 
champs à toutes jambes, et il court encore. 

Avant-hier matin, un incendie a détruit à 
Bondues, une ferme occupée par M. Prosper 
Ducroquet. Le mobilier et les récoltes ont été 
la proie des flammes. La perte est évaluée à 
10,000 francs. Il y avait assurance à la 
.Nationale. La cause du sinistre est inconnue. 

par le» d u chnmin MA. fe j . ou j u U , 1 1 ' 1 ; ' 1 

La télégraphie électrique vient de réa
liser un grand progrès. Prochainement le 
télégraphe pourra être utilisé pour les envois 
d'argent. 

On paiera, jusqu'à concurrence de cinq 
mille francs, les sommes déposées dans les 
bureaux de poste, où seront délivrées les 
mandats-dépêches. 

A la taxe ordinaire des mandats s'ajoutera 
la taxe de la dépêche au prix ordinaire. 

Le bureau télégraphique destinataire devra 
expédier le mandat-dépêche au bureau de 
poste chargé d'en effectuer le payement et 
donner avis de cette expédition au titulaire 
du mandat. 

Cs sera commode et vraiment pas cher.-

Pour toute la chroniqve locale ALFRED REBOUX 

1 ' ' fafc *- '—-
T r o p p m a n n d a n » s a c e l l u l e 

Troppmann occupe à la Conciergerie la cel
lule n* 1, dite des grands criminels . Cette 
pièce est la plus vaste de la pri&on. Elle est 
parquetée et cirée. 

Comme on l'a dit, il a auprès de lui deux 
agents de la sûreté e t deux condamnés dits 
auxiliaires. L'un deux était garçon mar
chand de vins à Belleville. C'est un gaillard 
aux formes athlétiques,qui paraissait tout fier" 
de ce poste de confiance, et, selon, son ex
pression, t répondait de son homme. » Il 
n'est resté auprès de Troppmann que les huit 
premiers jours de son séjour à la Concierge
rie. Les gardiens prennent leurs repas 
dans la galerie. Il y a toujours auprès de 
Troppmann un agent et un auxiliaire 
éveillé. A la porte de la cellule se tient un 
garde de Paris qui empêche de s'y arrêter. 
Dans le chemin de ronde, sous la fenêtre, 
un factionnaire amie chargée. 

Ces précautions ont été combinées par M. 
Grobon, directeur de la Conciergerie, homme 
fort habile et fort aimable, à qui le dernier 
condamné à mort disait « Encore-une tête 
comme la mienne, et vous serez décoré ! * 

Le soir de son entrée à la Conciergerie, 
Troppmann jouait aux cartes avec ses com
pagnons, et leur racontait, en termes très 
grossiers, la vie et les œuvres de Piron, que, 

il connaît sur le bout du doigt. 

HH 

Le lendemain matin il fit la grimace q u a n d 

on lui apporta l'ordinaire des privilégiés. Il 
demanda du chocolat pour son premier dé
jeuner. On accéda à son désir. 

Dès son arrivée, les tentatives des curieux 
commencèrent. Il en est une que nous ne 
pouvons passer sous silenee. Jugez s'il y a 
dès gens désireux de voir Troppmann ! 
L'huissier, chargé de lui signifier au greffe 
l 'arrêt de renvoi, avait amené sa fille!... 

L'accusé n'aime pas qu'on lui parle de son» 
crime, et il en parle souvent. 

Il prétenS qu'au Havre, lorsqu'il 6'est jeté 
à l'eau, il ne voulait pas se suicider, mais 
fuir. Sténographions ses paroles : 

« Je suis nageur excellent, et quand je me 
suis jeté par-dessus le pont, ce n'était nulle
ment pour chercher une mort vulgaire. J'es
pérais gagner la pleine mer, et j ' y se rais 
parvenu si j 'avais pu reprendre des forces, 
c'est-à-dire l'haleine. Lorsque mon sauveteur 
s'est jeté après moi, je m'étais déjà glissé 
sous un navire auquel je m'étais accroché 
dans l'espérance de ressortir de l'autre côté, 
puis de replonger une seconde fois pour ga
gner le large. Mais la force m'abandonna, et 
je fus saisi à ce moment-là. » 

Est-ce une sinistre plaisanterie, est-ce une 
idée folle ? Sténographions encore : 

« Si j 'étais libre, je serais-riche avant deux 
ansl J'ai inventé un objet qui se vendrait 
trois sous et me produirait un gros capital. 
Rien de plus simple : c'est une sangsue mé
canique qui, en dixmtnutes, tirerait plus de 
sang que plusieurs sangsues naturelles en une 
heure. Celles-ci meurent quand elles ont fini, 
tandis que la mienne durerait toujours. » 

Troppmann dort les yeux, grands ouverts, 
« comme un lièvre, » selon l'expression d'un 
de ses surveillants. 

M. le président Thévenm, qui dirigera les 
débats, a vu Troppmann au greffe et s'est 
ainsi exprimé sur ce criminel : 

« Qui dirait que ce jeune garçon, en appa
rence si doux, si modeste, à l'organe pres 
que efféminé, soit un aussi grand scélérat'? 
Pourtant, en l'examinant attentivement, et 
quoiqu'il évite de soutenir le regard, on reste 
frappé de ce qu'il y a ie cruel et d'astusieux 
dans son œil. » 

La lecture de l'acte d'accusation a forte
ment, irrité, l'accusé. Il disait au directeur de 
la Conciergerie : . 

— Ah ! c'est aiusi que procède la justice^ ! 
Je leur ai avoué tout ce qu'ils ont voulu.' 
Sans mes aveux ils seraient dans le pétrin, 
et c'est-moi seul qu'on accable ! 

— Révêlez alors vos complices, ^ui répond 
M. Gorbon. , 

— Jamais ! jamais ! ce n'est pas à moi de 
les dénoncer. C'est ta devoir de la justice 
de les découvrir. J'offre de 'lui faire mettre 
la main sur le calepin contenant foutes lés 
preuves. Qu'on me conduise à l'endroit où 
il est enfoui !... > 

Puis s'animant, il s'écrie avec rage : 
.— Mais ça ne se passera pas ainsi ! Je vais 

écrire à l'Empereur et s'il ne m'écoute pas, 
j ' i rai plus haut !... 

— Que ferez vous donc ? 
bbf- Parbleu !... je- m'adresserai au peu

ple !. . . . " : 
I l ,a du reste, écrt à l 'Empereur une pé

tition qui se termine par cette singulière me
nace . 

Troppmann a lui-mtme mis l'acte d'accusa
tion sous enveloppée; a écrit de sa main cette 
suscriptîon originale! 

Troppmann à AT. Lachaud, avocat. 

Un jour qu'il perdil une longue partie de 
cartes, après avoir gaçné les premiers coups, 
il dit à l'un des auxiliaires : 

Ça toujours été conme ça dans ma vie. 
Tout me réussit admirablement au commence
ment, et au moment d'avoir le suecès, tout 
se défait. Aussi, moi, je suis fataliste. 

Il a très bien aceusilli l'abbé Lelièvre, 
aumônier de la prison. 

Jamais, a-t-il dit depuis, je n'ai vu un aussi 
beau prêtre. 

Un jour il se plaignait de la longueur de 
ses cheveux. On lui offrit de faire venir le 
coiffeur. 

— Bah! répondit-il en riant tout à coup 
d'une façon lugubre, c'est inutile ; dans trois 
semaines un mois au plus, la toilette sera • 
complète, on coupera tout à la fois. 

* * 
Troppmann ne reste presque jamais inac

tif. Il faut qu'il joue ou quj'il fasse des exer
cices de force ou d'adresse. 

Il connaît tous les jeux de cartes. 
Depuis qu'il est à la Conciergerie, il pré

tend qu'il a eu quatre complices pour l e 
meurtre de la famille Kinck, et qu'il a ac
compli seul celui du père et de l'aîné des 
fils. Quand ses récits produisent sur ses 
compagnons une impression douloureuse ap
parente, il leur dit avec enjouement : 

— C'est pas tout ça, laissons de côté ces 
histoires et mettons-nous au jeu ! 

Dès qu'il joue, il ne parle plus de son 
crime, mais raconte volontiers des histoires 
obscènes. Il aime à prolonger la partie très-
avant dans la nuit, et ne se couche presque 
jamais avant une heure du matin. 

On a raconté ici l'entrevue de Troppmann 
et de son frère. ^ 

Voici presque mot pour mot, les dernières 
paroles qu'ils ont échangées : 

L'ARTILLEUR. Je t'en conjure au nom de 
notre mère, dis la vérité... Tu es le meur
trier de toute la famille Kinck. ? 

L'ACCUSÉ. — De Jean et de Gustave seule
ment. 

L'ARTILLEUR. — N'étais-tu donc pas sur le 
théâtre du crime le soir où furent immolés 
la mère et ses cinq enfants ? 

L'ACCUSÉ. — Oui, j ' y étais, mais contraint 
et forcé, et dans l'espoir d'empêcher ce nou
veau malheur, mais je n'ai pas frappé. 

L'ARTILLEUR. — Mais, malheureux, qu'es
pères-tu ?-Que l'Empereur te fasse grâce dé 
la vie ?. Dénonce alors tes ' complices ï Pour
quoi ne veux-tu pas parler ? 

L'ACCUSÉ. — Pour ne pas compromettre 
leurs familles. 

L'ARTILLEUR. — Ces familles te tiennent 
donc plus au cœur que la tienne, que notre 
pauvre mère qui se meurt ! Ah ! tiens, de
puis que tu as déshonoré notre maison, je n'ai 
plus qu'une idée, c'est de « brûler mon cer
velle* (sic). Je ne suis arrêté que par la crainte 
de hâter la dernière heure de nos malheu
reux parents. 

L'ACCUSÉ.— Console ma mère et dis-lui 
que je suis innocent de* là mort r de madame 
Kinck et de ses cinq enfants. ' • 

' C e "fut sur oea derniers mots qu'eût ltëU 
sépaTatio». -—_ . «v-1 ^ _ 

Le soir l'accusé était sombre. Il n 'a pris 
aucune nourriture et n'a,pas demandé à jouer. 

Le lendemain, môme tristesse. Çe,n'est 
que vers trois heares de • l'après-midi qu'il 
s'est mis à manger. La gaité lui est revenue 
avec l'appétit, une gaité folle, bruyante, en
ragée. 

Même dans son rire, Troppmann a quelque 
chose de féroce. Ses dents blanches et lon
gues, que la lèvre supérieure ne couvre pas, 
lui donnent^a physionomie de l'hiène.. 

qui s'est trotfvée êtro la vraie, alors qftVm 
ascusait encore Kinck père ou Kinck fils 
d'être le meurtrier d e madame Ktnek et ;«e 
«es cinq plus jaunes enfants. 

On lit dans le Monde : < L'âme de, bronze 
de Trauppmann s'adoucirait-elle et le remords 
entrerait-il enfin dans celte conscience de 
criminel ? 

> Dimanche, l'assassin a manifesté le désir 
d'entendre la messe. On s'est empressé jTy 
accéder et de donner à cet homme, auquel 
vont bientôt manquer toutes les consolations 
humaines, les ressources suprêmes dû, la 
prière. 

» Trauppmann a entendu la messe dans la 
chapelle dite des Girondins. Le cachot de 
Marie-Antoinette y est attenant, une petite 
tribune grillée s'ouvre sur la chapelle. Au
trefois les détenus assistaient de là au ser
vice divin. Depuis longtemps on avait négligé 
cette mesure; les prisonniers réunis dans la 
nef suivaient ensemble l'office. 

» On a cru devoir ne pas mettre Traupp
mann en communication avec ses co-détenus, 
la curiosité qu'il excite pouvant occasionner 
quelque scandale. 

» C'est dans la tribune grillée que l'assas
sin a écouté la messe au milieu de ses gar
diens. » 

T R I B U N A U X . 
! 

Expédition de numéraire pair °JW'T 

chemin de fert .,,. .,,.-
La Cour impériale de Paris vient de prcr 

noncer un arrêt qu'il est inutile de.faire con
naître dans l'intérêt du commerce..: 

Un négociant de Paris déclare avoir confié 
il y a deux ans , au chemin de fer dw Nara\ 
un envoi en espèces et en billets de Banque 
del2 ,e«frf r . à ht «ésïlltatiori d"tlnr «égoSHant 
de Ham. 

"Le"~tHs~de ce derfiiêr se" trouvait à la gare 
de Ham quand le paouet est arr ivé; il le 
reçoit m. donne-récépissé.- A 4'eoverxnTe du 
sac il constate qu'il ne renferme que du papier 
blanz. Il fai- assigner la Compagnie.et l'ex
péditeur devant le tribunal de côimnercis en 
remboursement des 12,000 fr. 

La juridiction consulaire avait condamné 
le chemin de fer ,du Nord à ce rembourse
ment. 

La Cour Impériale l'a déchargé et a con
damné l'expéditeur. h * " ' 

" r-i 
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FAITS DIVERS 

La lecture de son dossier lui a causé Une 
vive irritation d'abord, puis un chagrin, qu'on 
a lieu de croire'trés réel, quand il a lu que 
sa sœur aînée était morte des suites d'une 
fausse couche en apprenant son crime. 

— C'est ainsi, a-t-il dit que je tuerai tous 
ceux que j 'aime. . 

Troppmann a pour M. Claude un grand res
pect et une très vive sympathie, mais il traite 
fort cavalièrement ses agents et particuliè
rement M. Souveras. 11 se livre même à des 
critiques des procédas de cet agent, qui n'a 
pas toujours eu la main aussi heureuse 
qu'aux environs de Gueubwiller. 

Tous ces détails sont absolument authenti
ques. Ils donnent sans do^tc au procès une 
physionomie plus étrange, mais on se sou-
viendra'peut-être que, le premier, nous avons 

wtquj'iu du crime 4 e Paulin une ftxpjjcatiort 

_ ^ ~ - O u auwnnri» la mort, .̂  l '^aede TOantt, 
de mmê la duchesse de Coigny, née tteurtaiyo 
Dalrymple Hamilton. 

Do ce mariage sont nées deux filles ; l'aî
née, L.ouise de Coigny, a épousé son cousin 
le vicomte Dalrymple ; la seconde, Georgina. 
s'est mariée à lord Newarek. 

On connaît l'illustration de la famille de 
Goigny originaire de Normandie, et qui a don-
né deux maréchaux à la France. 

C'est à une Coigny qu'André Chéhier 
adressa, sous la terreur, la fameuse).élégie 
qui débute ainsi : 

L'épi naissant mûrit, par la faux respecté^. -

— Sarah Jacobs qui, disait-on depuis deux 
ans, vivait sans manger, est morte do faim. 
On avait placé des mursc* ou gardes-maUtllès 
auprès d'elle, afin de déjouer toute super
cherie. 

..La surveillance a été bien faite,.et la pau
vre fille est morte. 

Une des murses a fait jour par jottr î e 
compte rendu de la situation de la malade, 
et, dans sa déposition, elle dit •• Alors que 
Sarah était à l'agonie, j'observais attentive
ment si ses parents ne lui donnaient rien < 
ger. 

Ainsi, on a laissé mourir de fainpL,une Jeu
ne fille dont l'état cataleptique 'était exproité 
par une famille coupable. 

Les médecins, l'autorité, qui ont demandé 
et autorise une surveillance," nous 'parais
sent aussi punissables que l'ignoble pare qui 
y a consenti. 
^ C e t acte est tout simplemejaJ^jin^^sâiSâift31' 
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TRISTAN DE BErVUREGAKD 
»AR LK u 

MARQUIS DE FOUDRAS» 

(Sut*) 

. Ut HANOI* RAJEUNI. — LA CHASSE. 

J e ne suis qu'un pauvre vieux soldai re
tiré dn monde, mais si je n 'ai pas appris 
grand'chose dans ma solitude, je n'ai du 
moins oublié aucune des leçons que j ' a i re
çues dans ma jeunesse. La noblesse s'en va 
tous les jours, Beauregard ! ;— continua la 
baron avec dignité e t mélancolie —r que du 
moins ceux de ses membres qui restant-
encore debout sa soutiennent entre eux, pour 
résister à la tempête qui les bat depuis 
soixante ans. Maintenant, au galop, mjon 
ami ! nous approchons du village ; il ne faut 
pas que nous y rentrions les uns après les 
autres comme des troupes qui viennent d'es

suyer une défaite. Point de remerciaient, 
point d'étonnen.ent. Ne m'avez-vous pas 
prouvé^ en sauvant la vie de mon fils au p é 
ril de Ja. vôtre, que nous comprenions nos 
devoirs de la même manière. 

Le premier sentiment que ces généreuses 
paroles firent naître dans le cœur de Tristan 
fut celui d'une profonde et vive grati tude, 
et il l'eût certainement exprimé à l'instant 
même, si le baron, chez lequel l'action sui
vait toujours de près la parole, n'eût mis 
son cheval au galop pour rejoindre la com
pagnie. « Je le remercierai, pensa Tristan. 
Quei digne homme ! » 

Ce tète-à-tèté, à l 'arrière-garde de la pe
tite troupe ne s'était pas ' passé sans inquié
tude de la part d'Alliette ; aussi, quand son 
frère revint près d'elle, elle interrogea sa 
physionomie par un furtif regard. 

Elle lui sembla émue, mais assez calme, 
de sorte qu'il lui fut impossible d'en rien 
augurer de précisément favorable ou de po
sitivement fâcheux. 

Peu de moments après, on arriva au châ
teau, où l'on fit une entrée triomphante en
tre une double haie de paysans que le briftt 
du cor avait attirés. 

Pendant qu'on était allé chercher.le doc
teur, d'Igornay raconta aux personnes, qui 
n'avaient pas suivi la, chasse, le danger qtte 
son fils avait couru et le^- dévoûment coura
geux de Tristani 

— Vous conviendrez — disait-il à madame 

du Cantel, en terminant son récit, — qu.fi je 
ne regrette pas l'épaule démise de César. 
C'est payer bien bon marché, vous ni'enten-
dez bien, n'est-il pas vrai ? le bonheur de 
pouvoir dire à un voisia : « C'est entre nous 
à la vie et à la mort. » 
. —- C'est justement ie mot de Napoléon à 

Desaix après la [bataille d'Auaterlitz '— in
terrompit du Cantel avec emphase. 

Le docteur arriva, empressé mais tran
quille ; Alliette, en l'envoyant chercher, 
avait eu soin de lui faire s'avoir qu'on ne le 
demandait pas pour quelque chose de bien 
fâcheux. 

H embrassa Corinne dont le visage animé 
par l'exercice qu'elle. Tenait de prendre, lui 
réjouit le cœur, puis il alla examiner l'épaule 
de César. 

Elle était bien réellement démise, mais 
sans complication fâcheuse. Un bon appareil 
fut posé, et le baron ayant demandé s'il 
pourrait retourner chez lui le soir même 
sans inconvénient pour le blessé, il donna 
des ordres pour le départ, après avoir reçu 
une réponse affirmative du docteur. 

Après le dîneV, tout le monde se réunit 
unedernièi'e fois au salon et les adieux com
mencèrent. 

— Je compte sur vous pour la semaine 
prochaine— disaient les du. Cantel aux deux 
orphelins. 

— N'oubliez pas que ' c'est chez moi qjie 
nous faisons la Saint-Hubert — reprenait 

Fourcy.' 
— Je reviendrai vous voir dans quelques 

jours — àjdutnit d'Artimon qui, en sa qua
lité de Vieux garçon, n'invitait jamais per
sonne. 

Tristan et Alliette répondirent à ton t avec 
la grâce qui avait présidé à leurs moindres 
actions depuis huit jours ; mais i ls 'furent 
surtout aimables et affectueux pour le'baron 
et son fils ; ils l'avaient déjà été beaucoup 
pour M. Ragohneau et Simon qui les avaient 
quittés avant le dîner 

Enfin ils se trouvèrent seuls. 
— Ma sœur ! — s'écria,Tristan —j 'adore 

Corinne! et vous êtes libre ne'ne pas épouser 
César. ; ' 

Alliette poussa un cri dé joie, et elle se 
jeta au cou de son frère. 

xx vm 
LE LENDEMAIN. 

Une courte explication avait suivi les deux 
bonnes nouvelles données en termes si con
cis mais si énergiques par Tristan à sa sœur. 
Alliette comprit facilement que le baron, re
connaissant du service que son frère lui 
avait rendu, eut voulu s'acquitter de sa dette 
en le dégageant d'une parole dont l'exécu
tion lui était devenu pénible, et elle comprit 
avec plus de facilité encore le redoublement 
d'affection que Tristan éprouvait pottr Co
rinne, et qu'il venait de lui confier par un 

seul mot, en disant : t Je t'adore. » 
— No.ys_aUQB.s_.d.onç_être heuxetta* PU>P 

bon frère ! repétait à chaque instant Alliette. 
— Oh! si vous Baviez comme je le désirais 
pour ^ous 

H 

Je le sais? je le sais, ma sceur ! — ré
pondit ï r i i l a h ^ ^ X b u J i tôeijfczg rfë| Co-
rtrtie.Vest-cepasr- l » * J--*- U 

—r- Je l'aimerai comme je l'aime : je ne pu!» 
rien vous promettre de plus. 

— Cette assurance me suff i t . . . mainte
nant, Alliette, il faut que je vous fasse un 
aveu : ce monde que nous avons eu pen
dant huit jours m'a fatigué au dernier point. 
Fourcy est un gentillâtre envieux et déni-, 
grant, espèce que. ie déteste ; sa femme est 
endormant* avec ses soupirs et ses préten
tions au »ôle de femme incomprise ; les deux 
dn Cantiel. fipnt communs ; d ^ r t i n ^ j n ^ s t 
fandilier et égoïste : déoiaénient j e ne wpu-
drais plus voir dans notre intimité que l e s 
Ragonneau. , c 

— Et l e s d'Igornay,:—. reprit «rfvi^mt 
Alliette dont le visage se couvrit d'une s u 
bite rougeur. 

— Cela va sans dire i eh bien I que pen
sez-vous de ce projet, ou plutôt de « d é 
sir ? *'BT 

— Qu'il faudra beaucoup dé-perséVèratoce 
pour l e réaliser, et qu'il UoUs fefa itttoUtlMe-

tment des1 ennemis ; cependant je l'appJwove. 

(La suite au prochain ntwtfrfj 
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